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Dans la ferme conviction que la royaute contenue par les lois est le plus sur
garant de la liberte et de l'ordre. il se rendait volontiers aux justes dösirs de son

peuple, exprimes par ses reprösentants lögaux.
Quand il vit que ces reprösentants dösiraient de plus en plus vivement el avec

plus d'unanimite voir changer les bases d'apres lesquelles ils elaient elus, il prit
en main lui-möme cette queslion si importante pour le pays et la mena ä une
Solution depuis longtemps attendue.

Continuant l'ceuvre philanlhropique du roi Oscar, son pöre et le mien, pour
l'amelioralion de la legislation pönale et des prisons, il couronna ce grand ödifice

par la publication d'un code pönal essentiellcmeiil ä la hauteur des progres de la

jurisprudence moderne.
Magnanime et gönöreux, partout oü il allait, il s'attirait les cceurs, el il avait

une oreille allentive, un coeur accessible, une main ouverte aux peines et aux
besoins de ses moindres sujets.

Cette place, qu'a laissöe le feu roi, enleve ä la fleur de Tage, c'est nous qui
l'occupons maintenant, et apres avoir prete le serment que prescrit la Constitution,
nous avons, comme roi, pris le gouvernement des royaumes unis.

En appelant sur notre gouvernement et sur notre peuple les bönedictions du
Dieu tout-puissant, nous avons l'inebranlable intention de remplir fidölement nos
devoirs, comme roi, pour assurer le bonheur de la patrie et la prospörile du peuple,
et nous avons la ferme confiance d'ölre soutenu dans cette oeuvre par la fidelitö et
l'amour du peuple suödois.

Dieu aecorde ä nos efforts sa bönediction et fasse que notre regne soil paeifique
et heureux I

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQIJE ET CRITIOIIE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.

II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les aulres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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